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Livre 3, Article 8.2.5.2  
 

 
8.2.5.2 Un dispositif indiquant l'ordre des tirs (AB/CD, CD/AB, …). Les 

lettres doivent être assez grandes pour être lues par tous les 
athlètes de leur position de tir respective. Deux ou plus de ces 
dispositifs peuvent être nécessaires. 

 


